
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 25 SEPTEMBRE 2025 

Nombre des membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-04-15 FINANCES (7.1) - DECISION MODIFICATIVE N°2 DU 
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE 
 
 

DATE  DE  CONVOCATION :  18  SEPTEMBRE  2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 30 SEPTEMBRE 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, Espace K, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis (ayant la procuration de ROSSO Michel), HENRION 
Martine, PICARD Denis, BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, STAROSSE Jean-Luc, 
PAYEUR Emmanuel, CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de POIRSON Elisabeth), GUYOT Laurent 
(ayant la procuration de HARMAND Alde), PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen, 
MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, 
MONALDESCHI Philippe, TOUSSAINT André, SITTLER David, ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de 
LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, GEISEL Christophe, SAUVAGE 
Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, CHAPUY Jacques, 
HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François (à compter de la 2025-04-03), COLIN Xavier (à compter de la 
2025-04-09), ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), DICANDIA Chantal (à compter de la 
2025-04-05), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI Malika (à compter de la 2025-04-09 et ayant la procuration 
de CHANTREL Nancy), RIVET Lionel (ayant la procuration de CAULE Emeline), ASSFELD LAMAZE Christine (à 
compter de la 2025-04-05), BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de HEYOB Olivier), MARTIN-
TRIFFANDIER Emilien, BONJEAN Myriam (ayant la procuration de EZAROIL Fatima), MOREAU Jean-Louis 
(ayant la procuration de ERDEM Olivier), LALEVEE Lucette (à compter de la 2025-04-09 et ayant la 
procuration de GUEGUEN Marie), BRETENOUX Patrick, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, 
COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

POIRSON Elisabeth, ROSSO Michel, LALANCE Corinne, CHENOT Tony, HARMAND Alde, HEYOB Olivier, 

CHANTREL Nancy, EZAROIL Fatima, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, CAULE Emeline, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2025-04-08 : 8 avis de procuration. De la 2025-04-09 à la fin : 10 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

1 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

COLLET Thierry 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2025-04-02 : 47 présents. De la 2025-04-03 à la 2025-04-04 : 48 présents. De la 2025-04-05 

à la 2025-04-08 : 50 présents. De la 2025-04-09 à la fin : 53 présents.  
 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2025-04-02 : 55 votants. De la 2025-04-03 à la 2025-04-04 : 56 votants. De la 2025-04-05 à 

la 2025-04-08 : 58 votants. De la 2025-04-09 à la fin : 63 votants. 

 



 

La décision budgétaire modificative n°2 est destinée à divers ajustements et régularisations 

indispensables au bon fonctionnement des services et se décomposant de la manière suivante : 

 

- Le montant des créances éteintes communiquées par le comptable public s’avère supérieur à la 

prévision opérée. Un abondement de 12 000 € est proposé (chapitre 65 article 6542). 

- Le virement de section à section, jamais réalisé, est diminué d’autant (chapitres 023 et 021).   

- La communauté est amenée à rembourser partiellement un acompte de l’Agence de l’Eau perçu en 

2021 dans le cadre de l’opération de sécurisation de Trondes, dont le coût s’est avéré inférieur au 

montant initialement estimé. Pour ce faire, un crédit de dépenses de 80 000 € est proposé (chapitre 

13 article 13111). 

- Un crédit de 115 000 € a été prévu au budget pour des installations complexes spécialisées. Des 

investigations complémentaires nécessaires ou en l’absence de l’arrêt d’un plan de financement 

avec les partenaires concernés, une annulation des crédits pour 2025 est proposée (chapitre 21 

article 2151). 

- S’agissant de l’opération de sécurisation de Laneuveville-derrière-Foug et traversée de Lucey, des 

crédits d’investissement annuels ont été prévus au chapitre 21 lors de la préparation du budget 

primitif 2025 pour un montant de 960 000 €. Cette opération ayant finalement un caractère 

pluriannuel, la création d’une autorisation de programme 2503 « Sécurisation LDF et traversée 

Lucey » à hauteur de 1 150 000 €, avec 750 000 € de crédits de paiement 2025, est proposée. 

- De même, les travaux d’alimentation en eau potable accompagnant le programme d’aménagement 

du Toul-Thiaucourt, votés à hauteur de 470 000 €, seraient transférés vers l’autorisation de 

programme 2501 « AEP secteur Toul-Thiaucourt » à hauteur de 470 000 €, avec 10 000 € de crédits 

de paiement 2025. 

Les crédits non individualisés annulés au titre de ces deux opérations s’élèvent à 1 430 000 € (chapitre 21 

article 21531) avec réinscription de 10 000 et 750 000 € de crédits de paiement 2025 (article 2315 chapitres 

opération 2501 et 2503). 

- Concernant l’opération 2404 « EP Ecrouves (RD 400) », des travaux supplémentaires nécessitent 

une révision à la hausse du montant de l’autorisation de programme et des crédits de paiement 

2025 de 15 000 € (article 2315 chapitre opération 2404). 

- Par ailleurs, les interventions de sécurisation du Parc de Haye et de la station Saint-Mansuy ne se 

réalisent pas dans le rythme initialement prévu. Il est ainsi proposé de réduire les crédits de 

paiement sur l’exercice 2025 de 200 000 € (article 2315 chapitres opération 2002 et 2202). 

- Les reports de crédits conduisent à un décalage de perception des subventions afférentes. Une 

annulation de 428 000 € est proposée (chapitre 13 articles 13111 et 13188). 

- Le recours à l’emprunt pour 2025 peut être réduit de 450 000 € (chapitre 16 article 1641).  

 

Chap.   Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 pour 
mémoire 

DM2 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

70   Produits du domaine et ventes diverses 5 344 000,00 0,00 0,00 5 344 000,00 

74   Dotations et participations 14 700,00 0,00 0,00 14 700,00 

75   Autres produits de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 

77   Produits exceptionnels 86 000,00 0,00 0,00 86 000,00 

78   Reprises sur provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 

    RECETTES REELLES DE FCT HORS REPORT 5 494 700,00 0,00 0,00 5 494 700,00 

002   Résultat de fonctionnement reporté  1 143 992,68 0,00 0,00 1 143 992,68 

    RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 6 638 692,68 0,00 0,00 6 638 692,68 

042   Opérations d'ordre de transfert entre sections 148 000,00 0,00 0,00 148 000,00 

    RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 148 000,00 0,00 0,00 148 000,00 

TOTAL      RECETTES DE FONCTIONNEMENT 6 786 692,68 0,00 0,00 6 786 692,68 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Chap.  Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 pour 
mémoire 

DM2 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

011   Charges à caractère général  2 653 000,00 0,00 0,00 2 653 000,00 

012   Charges de personnel  715 000,00 0,00 0,00 715 000,00 

014   Atténuations de produits 1 200 000,00 0,00 0,00 1 200 000,00 

022   Dépenses imprévues 18 635,76 0,00 0,00 18 635,76 

65   Autres charges de gestion courantes 8 000,00 0,00 +12 000,00 20 000,00 

  6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 +12 000,00 15 000,00  

66   Charges financières  85 000,00 0,00 0,00 85 000,00 

67   Charges exceptionnelles  250 000,00 0,00 0,00 250 000,00 

68   Dotations aux provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 

    DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 4 929 635,76 0,00 12 000,00 4 941 635,76 

023   Virement à la section d'investissement  1 103 056,92 0,00 -12 000,00 1 091 056,92 

  023 Virement à la section d'investissement  1 103 056,92 0,00 -12 000,00 1 091 056,92  

042   Opération d'ordre de transfert entre sections 754 000,00 0,00 0,00 754 000,00 

    DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 1 857 056,92 0,00 -12 000,00 1 845 056,92 

TOTAL    DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 6 786 692,68 0,00 0,00 6 786 692,68 

 

 

Chap.   Art. SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 pour 
mémoire 

DM2 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

10   Reprise sur apports, dotations et réserves 838 170,23 0,00 0,00 838 170,23 

13   Subventions d'investissement reçues 1 716 272,60 0,00 -428 000,00 1 288 272,60 

  13111 Agence de l'eau 967 302,60 0,00 -358 000,00 609 302,60  

  13188 Autres 748 970,00 0,00 -70 000,00 678 970,00  

16   Emprunts 1 950 000,00 0,00 -450 000,00 1 500 000,00 

  1641 Emprunts en euros 1 950 000,00 0,00 -450 000,00 1 500 000,00  

    RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 504 442,83 0,00 -878 000,00 3 626 442,83 

021   Virement de la section de fonctionnement 1 103 056,92 0,00 -12 000,00 1 091 056,92 

  021 Virement de la section de fonctionnement 1 103 056,92 0,00 -12 000,00 1 091 056,92  

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  754 000,00 0,00 0,00 754 000,00 

041   Opérations patrimoniales 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00 

    RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 057 056,92 0,00 -12 000,00 2 045 056,92 

TOTAL      RECETTES D'INVESTISSEMENT 6 561 499,75 0,00 -890 000,00 5 671 499,75 
 

 

 

Chap.  
Op.  

Art. SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 

DM1 pour 
mémoire 

DM2 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

001   Solde d'exécution de la section d'inv reporté 720 528,11 0,00 0,00 720 528,11  

020   Dépenses imprévues 39 136,92 0,00 0,00 39 136,92  

13   Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 +80 000,00 80 000,00 

  13111 Agence de l'eau 0,00 0,00 +80 000,00 80 000,00  

16   Emprunt et dettes assimilées 437 500,00 0,00 0,00 437 500,00  

20   Immobilisations incorporelles 128 000,00 0,00 0,00 128 000,00  

21   Immobilisations corporelles 2 387 969,72 -30 000,00 -1 545 000,00 812 969,72  

  2151 Installations complexes spécialisées 115 000,00 0,00 -115 000,00 0,00  

  21531 Réseaux d’adduction d’eau 2 093 222,27 -30 000,00 -1 430 000,00 633 222,27  

    OPERATIONS INDIVIDUALISEES 2 500 365,00 +30 000,00 +575 000,00 3 105 365,00  

2002   Sécurisation AEP Parc de Haye 503 400,00 0,00 -100 000,00 403 400,00  

2202   AP Station saint Mansuy 2 144 240,00 0,00 -100 000,00 44 240,00  

2401   Traversée DOMMARTIN LES TOUL 470 600,00 +30 000,00 0,00 500 600,00  

2404   EP Ecrouves (RD 400) 284 200,00 0,00 +15 000,00 299 200,00  

2501   AEP secteur Toul-Thiaucourt 0,00 0,00 +10 000,00 10 000,00  

2503   Sécurisation LDF et traversée Lucey 0,00 0,00 +750 000,00 750 000,00  

    DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 213 499,75 0,00 -890 000,00 5 323 499,75 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  148 000,00 0,00 0,00 148 000,00  

041   Opérations patrimoniales 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00  

    DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 348 000,00 0,00 0,00 348 000,00 

TOTAL      DEPENSES D'INVESTISSEMENT 6 561 499,75 0,00 -890 000,00 5 671 499,75 
 

 

  



Les balances du budget annexe sont modifiées comme suit : 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (70007) 

BALANCE GENERALE : 

en € Dépenses Recettes 

Investissement 5 671 499,75 5 671 499,75 

Fonctionnement 6 786 692,68 6 786 692,68 

TOTAL 12 458 192,43 12 458 192,43 
     

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 

Dépenses Recettes 

Réelles et 
mixtes 

Ordre 
Réelles et 

mixtes 
Ordre 

Investissement 5 323 499,75 348 000,00 3 626 442,83 2 045 056,92 

Fonctionnement 4 941 635,76 1 845 056,92 6 638 692,68 148 000,00 

TOTAL 10 265 135,51 2 193 056,92 10 265 135,51 2 193 056,92 

 

 

Vu l’avis du conseil d’exploitation réuni le 24 septembre 2025, 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, décident de : 

 

- Créer les autorisations de programme 2501 « AEP secteur Toul-Thiaucourt » et 2503 « Sécu LDF et 

traversée Lucey », modifier l’autorisation pluriannuelle 2404 « EP Ecrouves (RD400) » et les 

échéanciers comme suit : 

 
  MONTANT DES AP / MONTANT DES CP 

  

Pour 
mémoire AP 

votée y 
compris 

ajustements 
antérieurs 

Révision 
proposée au 

présent 
conseil 

Total 
cumulé 

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 
31/12/2024) 

Crédits de 
paiement 
ouvert au 

titre de 
l'exercice 

2025 

Crédits de 
paiement 
ouvert au 

titre de 
l'exercice 

2026 

Restes à 
financer au-

delà de 
l'exercice 

2026 

BUDGET EAU POTABLE               

2002 Sécurisation AEP Parc de Haye 4 129 000 0 4 129 000 2 130 806,35 403 400,00 1 300 000,00 294 793,65 

2202 Station Saint Mansuy 405 000 0 405 000 54 958,68 44 240,00 290 000,00 15 801,32 

2203 Sécurisat. AEP Lagney et MLT 580 000 0 580 000 485 322,40 89 225,00 5 452,60 0,00 

2303 AEP Foug (rue Mitterand) 990 000 0 990 000 11 110,02 969 700,00 9 189,98 0,00 

2401 Traversée de DLT (EP) 510 000 0 510 000 5 875,09 500 600,00 3 524,91 0,00 

2404 EP Ecrouves (RD400) 290 000 +15 000 305 000 2 800,00 299 200,00 3 000,00 0,00 

2501 AEP secteur Toul-Thiaucourt   +470 000 470 000  10 000,00 460 000,00 0,00 

2503 Sécu LDF et traversée Lucey  +1 150 000 1 150 000  750 000,00 400 000,00 0,00 

        

 

- Autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°2 du budget annexe eau potable (70007) comme précisé ci-avant. 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 


